
  

 Grandes nouvelles concernant 
 l’Assurance Maladie Grave (AMG) 

 et les Bourses d’études 
 
 

Votre Assurance Maladie Grave (AMG)… 
  
L'Union des opérateurs de machinerie lourde (local 791) et l'Union des opérateurs grutiers (local 
791G) sont heureux de vous annoncer que la couverture d'AMG pour les membres 
admissibles, a été augmenté à 10 000 $ à compter du 1er janvier 2012. 
  
Les statistiques indiquent qu'une personne sur trois sera un jour touchée par une maladie qui 
modifiera significativement le cours de sa vie. L'AMG vise à fournir un montant de capital de 
son vivant, à une personne atteinte d'une maladie grave couverte.  Ce montant peut servir à 
aider par exemple, à faire face aux déboursés additionnels pouvant être occasionnés et qui ne 
sont couverts ni par l'assurance vie, ni par l'assurance invalidité de Médic Construction, 
ou simplement à adoucir la vie par de petites gâteries. 
  
Compte tenu que Médic Construction contient déjà une assurance vie d'un montant substantiel, 
une couverture AMG a une valeur plus importante qu'une assurance vie additionnelle. 
C'est pourquoi le local 791 et 791G ont choisi de vous offrir cette couverture complémentaire et 
ainsi, une protection encore plus complète face aux aléas de la vie. 
  
Pour plus d'information, rendez-vous sur le site Web à l’adresse suivante :  
http://www.local791.ca/assurance-maladie-grave.php 
  
 

Les Bourses d’études… 
 
Les bourses d'étude sont maintenant destinées aux enfants et aux petits-enfants des membres 
en règle de l'Union des opérateurs de machinerie lourde (local 791) et de l'Union des opérateurs 
grutiers (local 791G). De plus, le nombre de bourses et le montant de chaque bourse sont 
augmentés à compter de 2012, avec pour effet de doubler l’aide financière accordée par le local 
791 et le local 791G pour les études. 
  
Ainsi, deux fois par année, soit pour les sessions automne et hiver, le local 791 procèdera à un 
tirage au sort parmi les candidatures reçues de : 
 
�   3 bourses d'étude niveau universitaire d'une valeur de 1 500 $ chacune; 
 
�   3 bourses d'étude niveau Cégep d'une valeur de 1 000 $ chacune. 
 
De plus, une fois par année, pour la session automne, le local 791 procèdera également au tirage 
au sort de : 
 
�   2 bourses d'étude niveau DEP d'une valeur de 500 $ chacune. 
  
Pour plus d'information, rendez-vous sur le site Web à l’adresse suivante :  
http://www.local791.ca/bourse-etude.php  
 
 
Le local 791 et le local 791G  


